
Congrès - Attribution de subventions

M. l’Adjoint GIRARD, Rapporteur : Il est proposé d’attribuer au titre de l’année 2009 les

subventions suivantes :

Congrès universitaires

� 750 € au laboratoire de géographie de l’UFR Sciences du Langage, de l’Homme et de la Société

(SLHS) pour les 9
èmes

Rencontres de Théo Quant qui se sont tenues à l’UFR SLHS, les 4, 5 et 6 mars

2009.

120 personnes venues de France et de l’étranger étaient attendues à cette occasion.

Ces rencontres, qui ont lieu tous les 2 ans, constituent un forum et un rendez-vous bien identifiés en

géographie. Elles visent à promouvoir les travaux méthodologiques appliqués à l’étude des dynamiques

et des configurations spatiales, qu’ils émanent de chercheurs confirmés ou de doctorants, français ou

étrangers, géographes ou non géographes. Un de leurs intérêts est la confrontation d’idées entre

chercheurs de générations et d’appartenances disciplinaires différentes, au cours de larges discussions

en atelier.

Subvention demandée : 2 000 €

� 1 300 € à l’UFR Sciences et Techniques pour l’organisation du 8
ème

congrès international

«Qualita 2009» qui s’est tenu à Besançon, du 18 au 20 mars 2009.

Depuis plus de 10 ans, la communauté universitaire et industrielle se retrouve régulièrement pour

faire le point sur les développements en qualité, sûreté de fonctionnement et développement durable. Ce

rendez-vous a offert des opportunités d’échanges efficaces aux cadres et dirigeants soucieux de

management par excellence dans les entreprises et dans les administrations publiques, avec les

spécialistes du management intégré, les spécialistes qualité, sécurité, environnement, développement

durable et avec les enseignants et chercheurs de ces disciplines en provenance d’une vingtaine de pays

d’Europe, d’Amérique du Nord et d’Afrique du Nord.

220 à 280 congressistes, dont la moitié venus de l’étranger, étaient attendus à l’UFR Sciences et

Techniques à cette occasion.

Subvention demandée : 4 000 €.

� 750 € à l’Institut FEMTO-ST (Franche-Comté Mécanique Thermique et Optique - Sciences et

Technologies) Département Mécanique Appliquée de l’Université de Franche-Comté pour l’organisation

du colloque International «8th International Workshop on Micromachined Ultrasonic Transducers»

(8
ème

Atelier international sur les transducteurs ultrasonores micro usinés) qui s’est tenu les 28 et 29 mai

2009 à la Maison de l’Economie.

Ce colloque a lieu tous les ans depuis 7 ans en Europe, la dernière édition a eu lieu en Norvège. Il

rassemblera des chercheurs et des ingénieurs qui travaillent sur les transducteurs piezo-électriques

utilisés actuellement dans le domaine biomédical, entre autres. La société IMASONIC souhaite d’ailleurs

développer cette technologie en s’appuyant sur les compétences de l’Institut FEMTO-ST et l’IPV,

coorganisateurs de la manifestation. Il paraît intéressant que le nom de Besançon soit associé à cette

technologie émergente.

70 congressistes, dont une majorité d’étrangers, sont attendus à Besançon à cette occasion.

Subvention demandée : 1 000 €.
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� 750 € à la Maison des Sciences de l’Homme et de d’Environnement de l’Université de

Franche-Comté pour l’organisation du colloque «JADE - Inégalités sociales et espace européen au

Néolithique : la circulation des grandes haches en jade alpin» qui se tiendra à l’IUFM Fort Griffon, du

24 au 26 septembre 2009.

Fin 2009 va s’achever JADE, un projet de l’Agence Nationale de la Recherche, qui fait suite à une

douzaine d’années de recherches sur les haches néolithiques en roches alpines, leur origine et leur

circulation à l’échelle de l’Europe. Dans ce cadre, les chercheurs bisontins ont réalisé des découvertes

majeures qu’ils exposeront à l’occasion de ce colloque.

100 personnes venues de France et de toute l’Europe sont attendues à Besançon à cette occasion.

Subvention demandée : 3 000 €.

� 750 € au laboratoire des Sciences Historiques de l’Université de Franche-Comté pour

l’organisation du colloque international «Politique, sociétés et construction identitaire : autour de

Saint-Maurice» qui se tiendra à Besançon du 28 au 30 septembre 2009.

Le but de cette manifestation est d’étudier le rayonnement de Saint-Maurice d’Agaune (dans le

Vallais en Suisse) de part et d’autre de la frontière franco-suisse et de mettre en évidence la dimension

économique, commerciale et culturelle des voies de communication qui reliaient au Moyen-Age l’Italie et

la Flandre en passant par la Franche-Comté. L’importance de cette route explique en partie la dimension

internationale de ce colloque bi-localisé qui se tiendra à Besançon et à Saint-Maurice.

Ce colloque mobilise plus de 50 chercheurs originaires de 5 pays différents et de 8 régions

françaises.

Subvention demandée : 3 000 €.

� 350 € à l’UFR SLHS pour l’organisation de la manifestation «Ecrire sous l’occupation» qui se

tiendra à Besançon du 13 au 15 octobre 2009 au Petit Kursaal.

Environ 30 personnes sont attendues à cette occasion.

L’originalité de ce colloque est d’interroger la fonction et la signification de l’écriture sous

l’occupation à la fois d’un point de vue littéraire et historien. Les meilleurs spécialistes de la période

concernée sont invités à dialoguer autour de cette question soixante-dix ans après le déclanchement de

la seconde guerre mondiale.

Subvention demandée : 1 000 €.

� 750 € au CRJFC (Centre de Recherches Juridiques de l’Université de Franche-Comté) pour

l’organisation du colloque «Université, Universités» qui se tiendra à l’UFR Droit de Besançon, les 22 et

23 octobre 2009.

Ce colloque vise à comprendre le sens et la portée des évolutions contemporaines de l’Université

française, et des réformes actuellement envisagées par le gouvernement, à la lumière non seulement de

l’histoire et des fondements de l’institution universitaire mais aussi des expériences étrangères. Les

questions qui y seront explorées seront celles des statuts des acteurs de l’Université, du fonctionnement

institutionnel des établissements, mais aussi de leur insertion croissante dans leur territoire et de leur rôle

dans la vie économique locale.
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Le colloque propose de confronter les points de vue d’universitaires de toutes les disciplines, de

statuts divers et de provenances variées. Mme la Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la

Recherche a accepté d’y participer.

120 personnes sont attendues à cette occasion.

Subvention demandée : 2 000 €.

� 300 € au Laboratoire de Mathématiques de l’UFR Sciences et Techniques pour l’organisation du

congrès annuel du GDR d’Analyse fonctionnelle et d’Analyse harmonique 2009 qui se tiendra à la

Faculté des Sciences de Besançon, les 16, 17 et 18 novembre 2009.

Un GDR (Groupement de recherche) est une structure labellisée et financée par le CNRS ayant

pour objet de réunir en un même réseau les différentes équipes de recherches des universités françaises

travaillant sur un domaine donné et dans le cas présent, sur l’analyse fonctionnelle et l’analyse

harmonique. L’un des objets d’un tel congrès est de permettre de réunir les jeunes chercheurs du

domaine (doctorants, post-doctorants, jeunes maîtres de conférence) afin qu’ils puissent présenter leurs

travaux. Ces journées sont globalement un lieu de rencontre important sur le domaine des

mathématiques

50 personnes sont attendues à Besançon à cette occasion.

Subvention demandée : 500 €.

� 800 € à la Maison des Sciences de l’Homme Nicolas Ledoux de l’UFR SLHS pour l’organisation

du colloque «Temps, rythmes, mesures...figues du temps dans les sciences et les arts» qui se

tiendra à l’IUFM Fort Griffon, du 3 au 5 décembre 2009.

Le principal objectif de ce colloque est d’ouvrir une véritable réflexion interdisciplinaire sur la

question du TEMPS, en construisant un espace commun de réflexion, d’analyse et de discussion où

pourront se rencontrer scientifiques, historiens des sciences, spécialistes de littérature ainsi que de

différentes disciplines artistiques. C’est la première fois qu’un colloque interdisciplinaire sur la question du

temps sera organisé. La rencontre donnera lieu à la publication d’un ouvrage collectif, qui permettra de

donner une large diffusion à l’événement. Besançon constitue un lieu d’accueil privilégié pour un colloque

sur le temps puisqu’elle se présente comme une «cité du temps».

Environ 30 personnes sont attendues à cette occasion.

Subvention demandée : 4 500 €

Congrès privés

� 750 € à l’association Client Roi Besançon (association de commerçants) pour l’organisation de

l’Assemblée Générale Annuelle de la Fédération Nationale Client Roi qui s’est tenue à Besançon, les

22 et 23 mars dernier. Cette manifestation, qui se tient une fois tous les dix ans, a permis à l’association

Client Roi de Besançon d’accueillir les représentants des 10 autres villes membres (Mont de Marsan,

Annecy, Saint-Etienne, Nevers, Chalon, Macon, Dole, Lons-Le-Saunier et Dijon).

Cette manifestation a réuni environ 50 personnes et fut l’occasion de faire découvrir la ville à travers

une visite guidée de la Citadelle et une promenade en bateau.

Subvention demandée : 1 500 €.

� 1 000 € à la Fédération des Ecomusées et des Musées de Société pour l’organisation de ses

Rencontres Professionnelles 2009 sur le thème «La médiation : vers une culture partagée» qui se

sont tenues au Centre Diocésain de Besançon les 1
er

, 2 et 3 avril 2009.
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La Fédération des écomusées et des musées de société est une association d’établissements

patrimoniaux innovants, impliqués dans l’économie solidaire et le développement local, qui s’intéresse

aux faits de société tels que le développement durable, le patrimoine industriel, l’évolution du monde rural

et des cultures urbaines, la recomposition des territoires. Elle fêtera ses 20 ans en 2009. Ces journées,

ouvertes à l’ensemble des professionnels de la culture et du tourisme, chercheurs et étudiants, se veulent

un moment d’échange, de débat et de partages autour de leurs pratiques professionnelles.

Subvention demandée : 1 000 €.

� 2 000 € à la Fédération Nationale des Infirmiers (FNI) pour l’organisation du séminaire des

cadres de la Fédération Nationale des Infirmiers qui s’est tenu à l’hôtel Novotel, les 9 et 10 juin 2009.

La FNI, dont le siége social se trouve à Besançon, représente 20 % (9 000 adhérents) des

cinquante mille infirmiers libéraux exerçant sur le territoire national et chacun d’entre eux est

quotidiennement au contact d’une trentaine de familles pour des soins courants, des soins lourds et

complexes, spécialisés ou encore tous les soins nécessaires au maintien à domicile des personnes

âgées, handicapées...

Environ 100 personnes sont attendues à cette occasion.

Subvention demandée : 5 000 €.

� 750 € à l’Union Régionale de l’Association des Donneurs de Sang Bénévoles pour l’organisation

du «Congrès régional pour le don du sang bénévole» qui se tiendra le samedi 5 septembre 2009 au

Kursaal.

Ce congrès, qui doit obligatoirement être tenu tous les deux ans en vertu des statuts en vigueur, est

un moment privilégié de rencontres pour les forces vives des associations qui se battent pour le don de

soi, grande cause nationale 2009.

200 personnes sont attendues à cette occasion.

Subvention demandée : 1 000 €.

� 2 500 € à l’association ISBS (International Society for Biophysics and Imaging of the Skin) pour

l’organisation du congrès international en dermatologie «Congrès de l’International Sociéty for

Biophysics and Imaging of the Skin» qui se tiendra à la CCI, les 9 et 12 septembre 2009.

L’ISBS est une association qui regroupe plusieurs sommités mondiales en bio-ingénierie

appliquée au domaine de la dermatologie.

Cette manifestation de rayonnement international réunit chaque année des spécialistes de

renommée mondiale. Elle vise à mieux comprendre le domaine de la bio ingénierie de la peau et à faire

naître de futures collaborations.

150 congressistes venus de France et de l’étranger sont attendus à cette occasion.

� 1 350 € à l’association COORACE (COmités d’Organismes d’Aides aux Chômeurs par l’Emploi)

pour l’organisation du 16
ème

congrès national COORACE qui se tiendra à Micropolis, les 13 et

14 octobre 2009. Près de 600 participants sont attendus : dirigeants d’entreprises de l’insertion par

l’activité économique, encadrants et accompagnateurs socio-professionnels, salariés en parcours, élus,

partenaires de l’économie sociale et solidaire.
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Ces deux journées d’échanges et de débats auront pour objectif de mettre en évidence les modèles

d’entreprenariats solidaires développés par les adhérents de COORACE et valoriser le développement

économique impulsé par les entreprises dans les territoires.

Subvention demandée : 1 350 €.

� 750 € à l’Association ARELAB (Association Régionale des Enseignants de Langues Anciennes

de l’Académie de Besançon) pour l’organisation des rencontres annuelles des ARELA, qui se tiendront

les 26 et 27 octobre 2009 à Besançon sur le thème «Arts et Antiquité».

L’ARELAB est une association dont la vocation est de promouvoir l’étude des langues et

civilisations de l’Antiquité et de veiller au maintien de ces disciplines comme apport pédagogique.

Ce congrès, qui sera l’occasion de mener une réflexion sur la place de l’Antiquité dans les arts,

réunira des enseignants du secondaire et du supérieur, des membres de l’Inspection, des étudiants, des

élèves et auditeurs de l’Université ouverte.

90 personnes sont attendues au Petit Kursaal puis au Musée des Beaux-Arts à cette occasion.

En cas d’accord, la somme de 15 600 € sera prélevée sur les crédits existants au budget primitif

2009 comme suit :

. 6 500 € au chapitre 65.95.65731.89052 code service 30200

. 9 100 € au chapitre 65.95.6574.89052 code service 30200.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur ces propositions d’attribution de subventions dans les

conditions sus-précisées et à autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer le cas échéant les

conventions à intervenir.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, a décidé d’adopter la proposition du Rapporteur.

M. LE MAIRE et Mme SCHIRRER n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 22 juin 2009.
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